


      
 
 Se syndiquer donne un avantage fiscal qui n’est pas négligeable 

 
 Exemple : pour une cotisation annuelle de 300 €, le fisc vous rembourse 198 € 

 En effet le montant des cotisations syndicales est déductible du montant de l’impôt que vous avez à payer. 
 Mode de calcul suivant notre exemple : 
 Pour un revenu imposable de 30 000 €, le fisc prend en compte un montant de cotisations syndicales limité à 1% de votre revenu, soit en l’espèce : 300 €. 
 Ensuite le fisc prend 66 % du montant de la cotisation de 300 €, soit 198 € qu’il déduit du montant de l’impôt que vous auriez dû payer sur votre revenu. 
 Autrement dit, le montant de la cotisation syndicale que vous aurez réellement payé est de 102 €. 

 Les cotisations, c’est l’existence du syndicat, c’est nos salaires, nos droits sociaux.  Le montant des cotisations ne peut plus être dans ces conditions une raison de ne pas se syndiquer. 
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   Raoul ROSSI nous a quittés le 7 avril 2006. 
   Réalisateur de plus de 200 films documentaires, spécialiste émérite du film pédagogique et éducatif, ses œuvres ont été consacrées dans de nombreux festivals internationaux.  Il a été Secrétaire puis Président du SNTPCT, membre de notre Conseil durant plus de 20 ans.  Homme libre, au verbe spontané dès qu’il s’agissait de pourfendre régression sociale et toutes médiocrités, Raoul Rossi incarnait tout à la fois une grande tradition et une certaine manière d’être cinéaste dans ce pays.   Le S.N.T.P.C.T. s’incline avec émotion et respect devant la mémoire de Raoul Rossi.      

 Les obsèques ont eu lieu au Cimetière du Montparnasse Mercredi 12 avril 2006.  Professionnels, Amis, Camarades de la Résistance, Famille, Camarades du Syndicat, tous par de nombreux témoignages ont souligné les qualités de l’homme qu’il était. 
 Ci-dessous, l’hommage que lui a rendu Stéphane POZDEREC, Délégué Général 

 
  Raoul,  Je t’ai rencontré pour la première fois en 1974 lors d’une réunion de notre Conseil Syndical. C’était mon premier Conseil ; je ne vous connaissais pas tous encore. 
Mais, parmi tous, toi, Raoul, tu te distinguais par tes interventions franches et spontanées. 
Elles permettaient de recadrer très souvent la discussion, la réflexion, le débat. 
Pas de travers avec toi. Tu disais ce que tu pensais et écartais toutes médiocrités, toutes faiblesses. 
Ta force de conviction, ta droiture s’imposaient à tous. 
 Tu as été Secrétaire puis Président du SNTPCT durant plus de vingt ans et dans toutes les tempêtes que notre Syndicat a eu à traverser tu as été un de ceux qui a su tenir le gouvernail contre vents et marées. 
 Homme de vérité et de conviction, tu as su les faire partager ; faire partager ta foi pour la recherche d’un monde d’humanité et de justice toujours plus grandes. Tu as su transmettre à beaucoup que la force de la vie c’est l’action. 
 Comme cinéaste, tu étais très attaché au devoir de transmettre, au devoir de mémoire. 
  Raoul, tu fus un exemple et au-delà du temps tu resteras pour toujours dans nos mémoires. Figure de l’histoire de notre Syndicat, c’est avec émotion et respect qu’aujourd’hui nous te rendons hommage.   

 
 



   
 Jean-Pierre RUH nous a quittés le 17 juillet 2006. 

 Il avait 64 ans.  Il a été Président du Syndicat des Techniciens pendant de nombreuses années.  Ingénieur du son émérite, il avait commencé sa carrière dans les années 1960 après des études en électronique. Dès cette époque, il avait été parmi les premiers à promouvoir et utiliser les nouveaux matériels de prises de sons pour le Cinéma. Sur tous les films, il recherchait à concevoir ce qu’il appelait la mise en scène sonore. Cela l’incita, plus tard, à fonder la Société ELISON.  Il fut ingénieur du son sur un très grand nombre de films, entre autres :  « Il était une fois l’Amérique » « Buffet froid » « Mon oncle d’Amérique » « Diva » « La maman et la putain » « Vincent, François, Paul et les autres » « Danton » etc…  Syndiqué depuis son entrée dans le métier, il fut le Président du Syndicat des Techniciens à deux reprises.  Homme cultivé mais s’en défendant, discret, parfois sévèrement ironique, il fustigeait tous les conservatismes techniques et les dérives socio-professionnelles.  Le SNTPCT présente à son épouse et à sa famille ses sentiments de sympathie et salue la mémoire de Jean-Pierre RUH.   
   Jean-Pierre SUPE nous a quittés le 19 juillet 2006. 

 
 Notre camarade et ami, Jean-Pierre SUPE, 1er assistant opérateur, est décédé des suites d’une longue maladie.  Fidèle au Syndicat depuis de nombreuses années, il nous écrivait, début 2006, qu’il espérait que très vite : « l’on reprendrait ensemble le chemin du boulot et de la défense de notre profession ».  Le SNTPCT présente à sa compagne, à ses enfants, à toute sa famille son témoignage de sympathie et de soutien et salue, avec tristesse, la mémoire de Jean-Pierre.      
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